
Après 32 ans de l'application de notre accord, la direction a décidé de frapper fort :
Elle supprime nos acquis historiques !

Ils nous expliquent que, depuis l’absorption de Fnac Lyon par Fnac Relais en 1996, ils 
ont « généreusement » maintenu les dispositions obtenues par la signature d’une 
organisation syndicale à l’époque.

Mais aujourd’hui, sous prétexte de compétitivité et d’augmenter le chiffre d’affaires, 
la direction veut nous priver de nos jours fériés !

Fini le repos en famille ! Désormais, nous serons obligés de travailler trois jours fériés 
par an. Et la direction ose se vanter de « conserver » certains avantages (notre prime de 
vacances sur la base d'un demi mois de salaire et une prime de départ à la retraite plus 
avantageuse) sans préciser jusqu’à quand nous pourrons encore en bénéficier.

Certains pourraient penser que ce n’est pas si grave, qu’il vaut mieux cela que rien du 
tout. Mais attention, la direction a prouvé qu’elle pouvait tout supprimer d’un simple 
claquement de doigts. Il suffit d’une décision du siège pour que l’ensemble de nos 
acquis disparaisse.

Et ce n’est pas tout ! Non seulement la direction nous retire nos droits, mais elle refuse 
aussi de les accorder aux nouveaux embauchés. Les nouveaux salariés, ne 
bénéficieront même pas de ces acquis obtenus en 1992 !

Pendant ce temps, les dirigeants eux, se gavent d’avantages, protégés par la 
convention Fnac SA de 2001, qui leur assure les droits qu’ils nous retirent à nous, 
salariés lyonnais.

TROP, C’EST TROP ! Il est temps de défendre ce que nous avons durement acquis. Il 
est temps de faire entendre nos voix face à cette attaque inacceptable contre nos 
droits sociaux.

La CFTC, la CGT, SUD Fnac s’unissent pour combattre ce caprice !

COLLÈGUES, MOBILISONS-NOUS !
N’OUBLIONS PAS QUE NOUS CRÉONS LA RICHESSE DE NOTRE ENTREPRISE !

LA DIRECTION S'ATTAQUE À NOS DROITS,
 IL EST TEMPS DE RÉAGIR !


